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DEVELOPPEMENTS

La pr~sente proposition de d(crct n'cst pas
le fruit du has~1fd mais bien celui de la néces-
sité.

En effet., si au momcnt du vote du « décret
de septcmbre i> (19 juiJ1er 01973) par le Cu1tllur-
r;lad, la Communauté française fut Ulunime ~l
condamner cette initiative contraire Ù ]a liherté
individucllc ct ~ refuser de suivre b Fhndrc
dans cette voie, il apparaît :lUjourd'hui, ~1 tra-
vers J'évolution de la jurisprudcnce, qu'une
attitude d'ahstention totale compromet b
liherté d'user de la languc française mêmc cn
\X1a]jonic l't :1 Rruxellcs.

Le décret de septembre impose l'usage
exclusif du néerlandais cbns les relations de
trav:1i] ct pour les actes et" documents dc~;
employeurs prescrits par b loi «,lU'\: perS011-
nes physiqucs ct 11100]C5 ayant lin siège
d'exploitation d;lI1s la rL'gion dl' langue lll~C-r-
landaise ou occupant du personnel dans 1:1
région de languc néerlalH.bise» : l'intLTprL~f;l-
tion extensive donnl'C ;\ ces termes conduit ;'1
des contraintes inacceptables pour les cm-
ployeurs francophones.

Théoriquemcnt, au regard de i';Hticle 59bis
de la Constitution, cc décret ne dcvrair s':lpp]i~
guer qu'en région de languc nécrhlH.LllSe Oll
aux sociétés y disposant d'un sil'ge d'acrivit~,s.
Pour les sociétés travaillant cn \X/allonic ou ;1
Bruxelles, h logique voudrait que s'appliquas-
sent les règles de l'<lfticle 52 des lois coordol1-
neés (nationales) sLlr l'emploi des langues, qui
imposenf aux entreprises éfablie~; en \X1~1Ilonie
l'usage du français (<<... les entreprises... fom
usage dl' h hngue de ]a régioll m'l esl 011 sont
étahlis leur siège Ol! leurs différents Stl'ges
d'exploitation») et aux entreprises établies :1
BruxelJes l'usage du français avec les franco-
phones et du néerlalHbis avec les nécrLl1ldo-
phones. (<<Dans Bruxelles-Capitale, ces docu-
ments destinés au personne] d'expression fran-
çJisc sont rédigés ell frallç~lis et ceux destinés
au personnel d'expression nécrLll1Lb.isc cn
néerlandais. »)

De surcroît, selon Cl'Ue législation nationale,
l'usage complémentJire d'une autre langue n'est
p3S une C3use de nullité, alors qu'elle l'est, et
r3dicalement, dJl1s Je décret fbnund. En outre,
celui-ci ne permet de rCJnédier :1 la nullité que
pour l'avenir.

Dans plusicurs cas, l'applicnion du décret
du Cultuurraad à des entreprises exclusivement
\vallonnes ou hruxelloises (n'ayant ni siège
social, ni siège d'exploitation ou d'activit(; en

2

Fhndre) est posé deLlllt les trihunaux, not;llll-
ment dès qu'un ou plusieurs trJvailleurs exer-
cent, d'ulle Inanièn: ou d'une autre, totalement
ou paniellcll1cnt, une activité en Flandre ou y
ont leur domicile.

Un premier conflit J ét(; soumis au Sén;lt
(arhitrage des conflits de cOlllpétence selol1 la
]égislation d'aoÜt 19HO) COllcernant une finne
liégeoise (affaire Bartholomé) qui employait un
représentant de comlnerce travaillant p:utic!1c-
ment Cil Flandre OL1il l~tait domicÎliL'. La ré~io-
IlHion, votée par le Sénat, approuvant J'usage
de la langue française en l'esp('ce (Jpp1icHioll
de la loi nationale au détriment du (kcret :1
partir de LI constaUtion que le siège de la
S()Cil~IC sc trouvait ;\ Liè'gc Lt que J'emploi
e:\\..'rc(' Ù la fois en Wal10nie et en rLmdrc 1:'Llit
donc mixte) était de nature ;\ a!xtiser lc~; inquié-
rudes qll'~lV;tient bit n:1itre l'évolution de L1
jurisprudence des cours et tribunaux en Flandre
et !cs appréciations de b Cour de C~'tSS:1tiOIl

lorsque cel1e-ci fut ~Hllcnéc J. consLltcr le conflit
de lois après avoir décidé qu'en votallt le d(~LTet

lk sepfembre, le Cuhllllrr:1Jd n'Ùait p:1S soni
des cornpL'tel1Ces territoria1cs fixées ;\ ]':trti-
ck 59his de la Constitutioll.

f'vblheureusl'l11ent, ]e .lO 111a 1':--;19H 1, LI C~Ol1r

dl' C~lssation, statuant en ~lppliL'ati()n de~: dispo-
.<:iriolls nouvelles de la ]oi du 9 ;lOtÎt 1{jgO

sur les conflits de compétcncc (art. 28), dJJls

lIn(' afbirc Van !v1ner..iAimo ot1 l'employeur
(,t:lit une société francophone a}'alH son unique

sil.'ge d'activités ~1 Bruxelles et oÙ remployé'
avait UIlC activÎté s'cxerçant "principale11lcnt
d:lI1s la région de langue nl~erbnd:lise ", dé.jde
quc le JL~cret de septemhn' s\lppliqlle il l'cspixe
jUgL:C:1 l'excJusion de Li loi n;lti(Jll~llc.

D/'jÙ 1'intcrprL~tation que d(1)uent les rrihu-
naux dl' FLl11drc aux tennes v d'exprcssion
française ), figurant ~ll'article 52 de la loi Il,nio-
n:l]e, est discl1t;lhJe lorsquc 1'011 ("wdic les faits
de la Gl11Sl'. ;\Ltis la dél:ision de la Cour de
CJs:-:ation du JO mai 1981 a une portée con~;i-
dérablc, qui dé'Passe de loin la simple apprécia-
tion des bits: l']Jc ahoutit ~l imposer l'usage
du néerlandais ~\ l'exclusion du franç;tis ;lllX
entreprises \-vaJlonnes et hruxc110ises pour leur
personnel travailbllt même partiellement en
Flandre, et ce ;lIors que l'inverse n'est pas vrJi
puisque le néerlandais est seul autorisé dans les
rapports entre les entreprises flamandes et leurs
agents francophones travaillant en \VaIJonie ou
à BruxeJ!cs.

La solution donnée par b Cour dc Cassa-
tion aboutit donc à une injustice de bit extrê-



11lCmelltpr~jLfdicjable pour les entreprises
waJJonnes ou bruxel10ises ou pour le personnel
francophone employ~ p~lr des entreprises fL-1-

mandes eJl \X/a]]onic et à BruxcJlcs.

Dans l'espèce jug~c, \es motifs de la Cour
de Cassation sont, notam111ent, que "b rég1e-
mentation pour la région unilingue prime ceHe
dl:: la n~'gion bilinguc de Bruxelles-Capiule )',

Cl' (fui 1-c\ient, ;111regard de l';]rtic1c S9his de la
Constitution, à bire prévaloir les décret:-; des
conseils de communauté sur les lois lutiOlUlcs
(non11:~lcJ1lClll sculcs applicable; dans b n'~gion
hi!ingue).

Ll conséquence cn L'st que pOUf n~~t;d,lir
J'équilibre, un décret de Lt Comrnmuuté fran-
ç;lise est devenu illdispL'n~;ahlc. Tcl l'st l'ohjet
de 1:1 préscnte proposition dl' déuet qui vise Ù
rc;t:Ü,lir la v;llidité de J'usage de bugue (raJ1-
,',lise d:11ls le.; elS litigicux,

On obscntra, ;lU demel1L1l1L que b propo-
sition est cssenric1Jemcnt di(f~rclllc du d/',Tet
de 19T) : elle n'illterdit nullement l'usage d'unc
,HiÎTC L11H~UCque le francais, mais elle rdab!it
L1 liherté \ic l'usage de n~)trc langue.

L'adoption de h pr{:scl1tl' propu::itioil
rl'p011d ;'1 un besoin urgent. J.,n c{kt, Je P;,.;-tv-
n1L'IH, l)lll Cl'jt pu le LIirc, 11';1 pas ;111lHik 1';1!!"ét
dc h Cour de C:,~~,S;1tiOIl . Li li1:ljorilt', fbm;mdc
du [)arkmci1t S'CS! 0PPOSl"'-' :1 (.l'tt!,' ;\i~nu1:l1-i()îI.

1)';,utre p,ut, b cOlltradiction l'ntl'~' )
',-'S

dCLTL'f~; dc:.; du]\: C.ol1st'i!" de L1 C01ll11itIlU111('
dCHJi1 pernJl'ttrc h mise C11 lt'U\TC de ];, PÏ()-

et:durc de solution des conflits et ~\ la sauve-
g:udc des in{lTl'ts économiqucs cssL'!lriLi; de,s

ressortÎSS;ln'ts de notre C()1Il111lJ1Ullti~.

A. LACASSE.
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ARTICLE 1er

Le préscnt décret est applic3hlc aux person-
nes physiques ou morales:

- ayant lellr siège social Ol! un Sil'gC
d'exploitation dans la région de bngue fran-
ç;:lisc ou qui y sont domiciliées;

- ou employant ou occupant du personnel
dans la région de langue française Ol! des tra-
vailleurs d'expression française.

Sont notamment considérés comme travail-
leurs d'expression française ceux qui:

a) sont porteurs d'un diplÔmc délivré par
un établissement d'enseignement de langue
française;

b) sont inscrits en langue françJisc dans les
registres de la population ct sont p()rtcur~; d'unc
carte d'identité en langue françaisc;

c) utilisent habitucIJcment Je franç:1is dJlls
leurs relations de travail.

ART. 2

La langue à utiliser pour les relations socia-
les entre employeurs et travaiHeurs ainsi que
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pour les ~lctcs et documents des entreprises
prescrits par b loi et les règlements est le fran-
çais, sans préjudice de l'usage compl~lllentaire
de LI langue choisie par les parties.

En ~1llCUIlC~lS,l'usage de la langue française
Ile peut entacher la validité des actes et docu-
ments.

Toute clause tendant à restreindre J'usage
de la langue française est nulle.

ART. 3

Les actes et documents dressés en violation
de l'article 2 du présent décret sont nuls. La
nullité en est constatée d'office par le Juge.

La levée de la nullité ne sortit ses effets
qu'au momcnt 01'1 unc version des actes et
documcnts conformc ~1l1prescrit de l'article 2
est mise ~\ la disposition des parties.

A. LACASSE.

J. LF.PAFFE.
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